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Revalorisation des enseignants correcteurs du brevet et baccalauréat
Question écrite n° 16211

Texte de la question

M. Hadrien Clouet alerte M. le ministre de l'éducation nationale sur la trop faible rémunération des enseignants
correcteurs de deux épreuves nationales, le diplôme national du brevet (DNB) et du baccalauréat. Ainsi, l'arrêté
du 13 avril 2012 publié au Journal officiel du 2 mai 2012 fixe notamment les montants de rémunération des
activités de fonctionnement des jurys d'examen conduisant à la délivrance de diplômes ou certificats relevant du
ministre chargé de l'éducation nationale. Ces montants de rémunération varient selon les épreuves corrigées,
mais ont le point commun d'être excessivement faibles. Ainsi, le tarif de correction du DNB est fixé à seulement
75 centimes d'euros par copie ! Les jurés des épreuves orales du DNB sont eux rémunérés entre 4,11 euros et
9,46 euros par heure, tandis que les épreuves pratiques du DNB sont rémunérées entre 5,07 euros et 9,46
euros par heure. Pour le baccalauréat général, les taux sont plus élevés mais largement insuffisants au regard
du temps consacré, de la concentration nécessaire et de la responsabilité lourde qui pèse sur les correctrices et
correcteurs au regard de l'enjeu. Ainsi, une copie du baccalauréat général est rémunérée 5 euros, quand les
jurés des épreuves orales et des épreuves pratiques perçoivent entre 11,40 euros et 13,72 euros de l'heure. La
cotation est dérisoire. D'abord, car ces montants dérisoires sont bloqués depuis 2012. Ensuite, car malgré
l'arrêté de 2012, des enseignants témoignent ne jamais être rémunérés comme jurés des épreuves orales. Par
ailleurs, les enseignants correcteurs des épreuves de français sont bien rémunérés 0,75 euro... mais pour 3
copies, puisqu'un candidat au DNB compose des copies distinctes en questions, dictée et rédaction - et ce, en
violation claire de l'arrêté qui acte le tarif par copie, non par épreuve. L'indemnité des correcteurs des épreuves
écrites de français est donc divisée par 3, ou par 2 pour les correcteurs de SVT, physique-chimie et technologie.
Ces sous-rémunérations prennent place dans des conditions de correction fortement dégradées, avec
l'instauration du calamiteux logiciel Santorin qui organise la surveillance étroite des correcteurs. Le logiciel mis
en place en 2020 soumet les enseignants à des méthodes managériales infantilisantes dignes des
multinationales les plus despotiques, enregistrant le temps de correction par copie et retenant le temps de pause
entre la correction de deux copies. Cette pression sur les enseignants, qui se retrouvent surveillés par le logiciel,
les contraint à corriger rapidement, augmentant ainsi leur stress et partageant leur concentration entre le
contenu de la copie et la montre. Les enseignants, quotidiennement habitués au confort de corriger des copies
papiers se retrouvent obligés à corriger sur écran, ce qui est particulièrement épuisant et provoque une fatigue
oculaire pouvant aller jusqu'à des migraines, une baisse de l'attention et impacte la qualité du sommeil. Ainsi il
lui demande s'il va revaloriser les montants de rémunération des activités de fonctionnement des jurys d'examen
conduisant à la délivrance de diplômes ou certificats relevant du ministre chargé de l'éducation nationale.
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